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PREFECTURE  DE LA GIRONDE 
Direction Affaires Juridiques et Libertés 
Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de Signature à Madame Isabelle DILHAC  
Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde  

 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

  

VU la loi n° 82-312 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements, et notamment son article 43; 

VU le décret du 26 juillet 2012 nommant M Michel DELPUECH., préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense sud-ouest, préfet de la Gironde; 

VU le décret du 11 février  2010, nommant Madame Isabelle DILHAC, Secrétaire Générale de la Préfecture de 
la Gironde; 

ARRÊTE 

ARTICLE PREMIER - Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle DILHAC,  Secrétaire Générale 
de la Préfecture de la Gironde, à l'effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, requêtes,  
mémoires, correspondances et documents, concernant l'administration de l'Etat dans le département de la 
Gironde, à l'exception :  

1. des réquisitions de la force armée,  
2. des propositions de nomination dans l'Ordre de la Légion d'Honneur;  
3. des actes portant aliénation des immeubles appartenant à l'Etat, à partir d'un montant de 

200 000 €. 

ARTICLE 2  : La délégation de signature consentie à Mme Isabelle DILHAC à l’article 1er du présent arrêté 
s’applique aux décisions suivantes relevant des dispositions du Code de l’Entrée et su Séjour des Etrangers et du 
Droit d’Asile (CESEDA). 

-Délivrance de titres de séjour et de documents provisoires de séjour, prolongation de visas et visas de retour, 
accords en matière de regroupement familial, 
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-Toutes décisions d’éloignement et décisions accessoires s’y rapportant prises en application du Livre V du 
CESEDA, 

-Tous actes pour la mise à exécution des mesures d’éloignement prises en application de la réglementation 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France, de la convention d’application des accords 
de Schengen signée le 19 juin 1990, du code du travail, du code de la santé publique et du code pénal, 

-Décisions d’assignation à résidence, de désignation du pays d’éloignement et de placement en rétention 
administrative, 

-Saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de prolongation du maintien d’un étranger en rétention 
administrative, 

-Titres de voyage, sauf-conduits pour les demandeurs d’asile, titres d’identité républicains et documents de 
circulation pour étrangers mineurs, 

- Tableaux d’engagement et de mandatement des crédits contentieux de la DRSP,  

-Toutes correspondances relatives à la gestion et au suivi des centres d’accueil des demandeurs d’asile (CADA), 

-Toutes correspondances concernant l’instruction des demandes de titres de séjour ou d’asile,  

-Toutes décisions de refus de délivrance de titres de séjour, de refus de délivrance de documents provisoires de 
séjour et de titres d’identité républicains et documents de circulation pour étrangers mineurs, 

-Toutes décisions et correspondances relatives aux naturalisations et à l’acquisition de la nationalité française par 
mariage, 

-Toutes décisions et correspondances relatives à l’hébergement des demandeurs d’asile et au BOP 303 (CADA- 
Hébergement d’urgence- Convention sanitaire des CRA), 

-Toutes décisions et correspondances relatives au BOP 104 concernant l’intégration des populations immigrées, 

-Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l’ordre administratif et judiciaire. 

 

ARTICLE 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Isabelle DILHAC, Secrétaire générale de la 
Préfecture, la délégation de signature qui lui est consentie par les articles 1er et 2 du présent arrêté, pourra être 
exercée par M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet, directeur du Cabinet, à l'exception : 

1. des réquisitions de la force armée,  
2. des propositions de nomination dans l'Ordre de la Légion d'Honneur,  
3. des actes portant aliénation des immeubles appartenant à l'Etat, à partir d'un montant 

de 200 000 € ; 
4. des réquisitions du comptable,  
5. des arrêtés de conflit. 

ARTICLE 4  : L’arrêté de délégation de signature du 1er février  2012 est abrogé. 

ARTICLE 5 – Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
Le Préfet 

 

Michel DELPUECH 
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DIRECTION AFFAIRES JURIDIQUES ET 
LIBERTÉS PUBLIQUES 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à M. Philippe BRUGNOT,  
Sous-Préfet, Directeur de Cabinet  

du Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

  

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure, et la circulaire NOR-IOCD 1108865C du 28 mars 2011 d’application en ce qui concerne l’amélioration 
de la sécurité routière ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 17 juillet 2012 nommant M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet de 
la région Aquitaine, Préfet de la Gironde ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER  : Délégation de signature est donnée à M. Philippe BRUGNOT, Sous-Préfet, Directeur 
de Cabinet du Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde, pour toutes les affaires relevant du cabinet 
(gestion de crise, grands événements, protocole et décoration, communication, sécurité routière et prévention de 
la délinquance) et des services qui lui sont rattachés (Bureau du Cabinet – SIDPC – Sécurité routière – Bureau de 
la communication interministérielle).  

En matière de sécurité routière, cette délégation inclut, pour la zone de gendarmerie, la signature des arrêtés 
d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, 
propriétaire. Pour cette matière, en cas d’absence ou d’empêchement d’un sous-préfet d’arrondissement, la 
délégation de signature sera exercée par M. Philippe BRUGNOT, Directeur de Cabinet. 

Cette délégation inclut les arrêtés d’hospitalisation d’office pris en application des articles L3213-1, L3213-2, 
L3213-4, L3213-5 et L3213-7 du Code de la Santé Publique. 
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ARTICLE 2  : Délégation de signature est donnée à M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet, Directeur de cabinet, à 
l'effet de signer les cartes nationales d'identité, les passeports et les arrêtés portant suspension du permis de 
conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre. 

ARTICLE 3  : Délégation de signature est donnée à M. Philippe BRUGNOT, lors des permanences qu'il est 
amené à assurer pour les décisions relevant des matières ci-après : 

- Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en application du livre 5 du 
CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile), 

- Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne dépendant pas de 
l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision d’éloignement précitée, 

- Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l’ordre administratif et judiciaire dans le cadre de 
l’exécution des mesures d’éloignement du territoire français ; 

- Délivrance de cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de conduire ou 
interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre. 

- Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux. 

- Transport de corps à l'étranger 

- Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

ARTICLE 4  : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe BRUGNOT, la délégation de signature qui 
lui est conférée par l'article 1er du présent arrêté, sera exercée par Mme Françoise JAFFRAY, Directrice de 
cabinet adjointe, sous réserve des actes et des décisions requérant la signature d’un membre du corps préfectoral. 

ARTICLE 5  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise JAFFRAY, délégation de signature est 
conférée à :  

- M. Sylvain MAGE, chef du bureau du cabinet pour les attributions du bureau du cabinet 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain MAGE, la délégation de signature est conférée à : 

- Mme Cendrine LEGER. 

ARTICLE 6  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise JAFFRAY, délégation de signature est 
conférée à :  

- Mme Fabienne ABECASSIS, chef du service interministériel de défense et protection civile pour signer 
dans le cadre de ses attributions et compétences :  

• Toutes correspondances autres que celles réservées aux membres du corps préfectoral et destinées : 

- à la Direction de la Sécurité Civile, 
- aux autorités militaires régionales et départementales, 
- aux Préfets, Sous-Préfets, Maires, Chefs de services régionaux et départementaux, 

• Toutes décisions en sa qualité d'adjoint de protection chargé d'assister le Directeur de Cabinet dans 
l'élaboration et le suivi de la politique de sécurité de la préfecture et des sous-préfectures, 
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• Tous documents et pièces comptables relatifs à l'ordonnancement des dépenses pour la gestion 
des crédits qui lui sont délégués, sur les programmes 161 et 128 du Ministère de l'Intérieur et 181 
du Ministère de l'Ecologie, ainsi qu'au titre du fonds de prévention des risques naturels majeurs. 
 

• Tous actes ci-après pour : 
 

Service interministériel de Défense et de Protection Civile : 

- Décisions de demande de concours et réquisitions de moyens privés ou publics, 

- Avis d'alerte aux maires et aux services en cas de franchissement des seuils autorisés dans les plans de 
secours (vigilance météo, crues, pollution atmosphérique, fortes vagues...), 

- Avis en matière de protection civile sur les dossiers d'autorisation d'aménagement des installations 
classées pour l'environnement, 

- Délivrance des cartes de service "laissez-passer" en cas de déclenchement des POI/PPI des 
établissements SEVESO ou du PSS SATER (ADRASEC), 

- Carnets de tir K4, 

- Bordereaux de contrôle des demandes d'autorisation d'accès au Centre Nucléaire de Production 
d'Electricité du Blayais. 

- Décisions d'habilitation au secret défense, 

- Courriers pour les agréments d’association de sécurité civile, 

Catastrophes naturelles : 

- Transmission de dossiers de demande communale de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, 

- Notification aux maires des décisions ministérielles en matière de reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle, 

Secourisme : 

- convocation des membres de jurys et désignation des présidents de jurys 
- attestations de réussite délivrées à l'issue des examens de secourisme 
- établissement et notifications des diplômes 
- attestations valant duplicata en cas de perte des diplômes par les titulaires 
- habilitation des organismes et agrément des associations pour l'enseignement du secourisme 
- répartition et liquidation des indemnités de membres de jury d'examens de secourisme 
 

Défense de la forêt contre l'incendie : 

- Autorisations de brûlage dirigé et d'incinération délivrées  dans le cadre du règlement départemental 
de protection de la forêt contre l'incendie. 

Prévention des risques bâtimentaires – Commissions de sécurité : 

- tous documents relatifs à la prévention des risques contre l’incendie dans les E.R.P, à 
l’exception des arrêtés 

- avis et procès-verbaux de la sous-commission spécialisée dans les domaines suivants :  
� sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP et les IGH 
� homologation des chapiteaux 
� homologation des enceintes sportives 
� sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de caravanes 
� sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue 

- avis et procès verbaux de la sous-commission départementale spécialisée (sécurité) 
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- propositions d’avis de groupes de visite des sous-commissions spécialisées 

(sécurité/accessibilité) 
- proposition d’avis de groupe de visite de la sous-commission départementale de sécurité des 

occupants des terrains de camping et de stationnement de caravanes, 
- avis et procès-verbaux des commissions de sécurité et d’accessibilité de l’arrondissement de 

Bordeaux agglomération 
- proposition d’avis de groupes de visite de la commission susvisée 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne ABECASSIS, la délégation de signature qui lui est 
conférée pour la prévention des risques bâtimentaires sera exercée par M. Philippe BOUISSON, chef de service 
de la prévention des risques bâtimentaires. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BOUISSON, délégation de signature est donnée à :  

- M. Gérard VALETTE et à Mme Marie-Jeanne CAURET, en ce qui concerne :  
� Les procès-verbaux de la sous-commission départementale spécialisée (sécurité) 
� Les procès-verbaux des commissions de sécurité et d’accessibilité de 

l’arrondissement de Bordeaux agglomération 
� Les propositions d’avis émis dans le cadre des groupes de visite ERP/IGH (sous-

commissions départementale de sécurité et d’accessibilité) 
- M. Jean CLUPOT, en ce qui concerne les propositions d’avis émis dans le cadre des groupes 

de visite des commissions de sécurité et d’accessibilité de l’arrondissement de Bordeaux 
agglomération. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne ABECASSIS, la délégation de signature est conférée à :  

- M. Mahmoud ADA-HANIFI, 
- Mme Huguette GILLES SAINT PAUL, 
- Mme Cécile PUJOL, 
- Mme Catherine HONOR, 

en ce qui concerne la signature des copies certifiées conformes des arrêtés préfectoraux et des correspondances 
courantes. 

ARTICLE 7  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise JAFFRAY, délégation de signature est 
conférée à :  

- M. Jean-Luc MATALONGA, en ce qui concerne :  

o les avis sur travaux ou aménagements sur les routes à grande circulation 
o mise en demeure des infractions relatives à la publicité sur voies ouvertes à la circulation 

publique 

- M. Georges SOULAS, en ce qui concerne  les correspondances, autres que celles réservées aux élus, et 
les informations au chef de projet « sécurité routière » ; 

ARTICLE 8  : Délégation de signature est également donnée à M. Philippe BRUGNOT, à l'effet de signer dans 
le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués. 

ARTICLE 9 :  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe BRUGNOT, la délégation de signature qui 
lui est conférée par l'article 8 du présent arrêté, sera exercée par Mme Françoise JAFFRAY, Directrice de cabinet 
adjointe. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise JAFFRAY, délégation de signature est donnée à :  

- M. Sylvain MAGE, pour signer dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans 
l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués dans 
la limite d’un montant de 1 500 €. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain MAGE, la délégation qui lui est conférée sera exercée 
par Mme Cendrine LEGER. 

- Mme Sophie BILLA, chef du bureau de la communication interministérielle, pour signer dans le cadre de 
ses attributions et compétences toutes décisions dans l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 
pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués dans la limite d’un montant de 1 500 €. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie BILLA, la délégation qui lui est conférée sera 
exercée par Mme Delphine CORNET. 

- M. Georges SOULAS, pour signer dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans 
l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués dans 
la limite d’un montant de 1 000 € ; 

ARTICLE 10 :  En cas d'absence de Mme DILHAC, Secrétaire générale de la préfecture, M. Philippe 
BRUGNOT assure l'exercice des compétences départementales dévolues à Mme DILHAC, secrétaire générale 
de la Préfecture la Gironde. 

ARTICLE 11  : L’arrêté de délégation de signature du 12 juin 2012 est abrogé. 

ARTICLE 12  : Le présent arrêté de délégation de signature prendra effet à compter du 29 août 2012. 

ARTICLE 13  : Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde et M. le Directeur de Cabinet, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

 

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
Le Préfet, 

 
 
 

Michel DELPUECH 
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DIRECTION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DES LIBERTES 
PUBLIQUES 
Pôle Juridique & Contentieux 

 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 
Délégation de signature à M. Jean-Pierre HAMON, sous-

préfet d'ARCACHON 
 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU la loi n° 2009-122 du 4 février 2009 de finances rectificatives pour 2009 ; 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L3131-8 à 10 et L3133-6, 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles 
conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et 
les articles R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2006-1538 du 6 décembre 2006 portant création de l'arrondissement d'Arcachon (Gironde) ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 8 septembre 2011 nommant M. Jean-Pierre HAMON, sous-préfet d'Arcachon ; 

VU la circulaire NOR- IOCD 1108865C du 28 mars 2011 d’application de la LOPPSI en ce qui concerne 
l’amélioration de la sécurité routière ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde, 
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ARRETE 

ARTICLE PREMIER  -  Délégation de signature est donnée à Jean-Pierre HAMON, sous-préfet d'Arcachon, à 
l'effet de signer, à compter du 10 octobre 2011, toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les 
domaines suivants : 

SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D'AUTORISATIONS D'URBANISME 

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales : signature des recours 
gracieux et de la lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal 
administratif ; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux 
droits et libertés des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la 
Chambre régionale des comptes ; 

3. Conventions relatives au dispositif dérogatoire de remboursement anticipé du FCTVA pour les 
investissements inférieurs à 5 000 000 € ; 

4. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des 
collectivités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs 
chefs-lieux, à la création des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des 
délibérations ; 

5. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le 
Maire et la DDTM (article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

6. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales, 
7. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant 

d'aucun document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE 

1. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de 
l'obtention de ce titre ; 

2. Signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre provisoire des véhicules, que le 
conducteur en soit, ou non, propriétaire. Pour cette matière, en cas d’absence ou d’empêchement du 
sous-préfet, la délégation de signature sera exercée par le directeur de cabinet. 

3. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière ; 

4. Délivrance de toutes décisions relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de 
boissons, bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales ; 

5. Autorisation de courses pédestres, cyclistes, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et 
d'épreuves sportives telles que karting, moto-cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie 
et homologation de pistes ou des circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur 
le territoire de l'arrondissement ; 

6. Récépissé de déclaration d’installation temporaire de ball trap et refus de récépissé, 
7. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème 

catégorie) ; 
8. Arrêtés préfectoraux  autorisant la circulation des petits trains routiers. 
9. Arrêtés autorisant : 

� les manifestations aériennes,  
� la création et l'utilisation d'hélistations,  
� la création et l'utilisation d'hélisurfaces,  
� la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage 

d'aérodynes ultralégers motorisés (ULM) 
10. Agrément de gardes particuliers,  
11. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 
12. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 
13. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 3332-15 du Code de la santé publique) et octroi de 

dérogations aux heures de fermeture de ces établissements, 
14. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à R571-29 du code 

de l’environnement 
15. Polices municipales 

� conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou 
la gendarmerie nationales, 
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� Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception 
des polices municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou 
plusieurs arrondissements ou départements différents, 

� décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de 
ces agréments, 

16. Transport de corps et d’urnes à l'étranger  
17. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération ; 
18. Délivrance des cartes grises, 
19. Délivrance des permis de conduire, 
20. Délivrance des cartes nationales d'identité. 
21. Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe. 
22. Délivrance des récépissés de déclaration, modification et dissolution d'associations. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

1. Délivrance des cartes d'identité des maires et adjoints ; 
2. Mandatement d'office des dépenses obligatoires des communes au titre de l'article L 2321-2 du code 

général des collectivités territoriales ; 
3. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles ; 
4. Contrôle "a priori" des actes des ASA et des AFR ; 
5. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros ; 
6. Hommages publics ; 
7. Cimetières (création, agrandissement, translation) ; 
8. Création de chambres funéraires ; 
9. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales ; 
10. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées 

des ordres de réquisition, actes de procédure divers) ; 
11. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes 

de procédure) sauf des compétences non-délégables ; 
12. Ouvertures d'enquêtes publiques en vue du transfert, dans le domaine public communal, de voies 

privées ouvertes à la circulation publique, dans un ensemble d'habitations ; 
13. Attribution de logements aux fonctionnaires ; 
14. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de 

leurs délibérations, budgets, marchés et travaux ; 
15. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ; 
16. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir) ; 
17. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau ; 
18. Présidence de la commission de sécurité et d'accessibilité. 
19. Réquisitions en cas de menaces sanitaires graves 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à M. Jean-Pierre HAMON à l'effet de signer les conventions 
d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise 
en place  des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à M. Jean-Pierre HAMON, lors des permanences 
qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans les matières ci-
après : 

• Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en application du 
livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile), 

• Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne dépendant pas 
de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision d’éloignement précitée, 

•  Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire dans le 
cadre de l'exécution des mesures d'éloignement du territoire français ; 

• Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre 
provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire. Pour cette matière, en cas 
d’absence ou d’empêchement du sous-préfet, la délégation de signature sera exercée par M. Philippe 
BRUGNOT, directeur de cabinet ; 

• Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 3213-1, L3213-2, L 3213-4, L 3213-5 
et L 3213-7 du Code de la santé publique ; 
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• Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de 

conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre ;  
• Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux ; 
• Transport de corps à l'étranger ; 
• Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est également donnée à M. Jean-Pierre HAMON à l'effet de signer dans 
le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre des programmes 307 et 333 du budget 
du ministère de l'intérieur, à l'exception des contrats de recrutement de vacataires. 

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre HAMON, sous-préfet d'Arcachon, 
délégation de signature est donnée à Mme Françoise COURALET, secrétaire général de la sous préfecture,  à 
l'effet de signer toutes les décisions (sous réserve des dispositions du 2ème alinéa du présent article) dans la 
limite de l'arrondissement d'Arcachon. 

Sont exclues de cette délégation de signature, les décisions relatives aux matières suivantes : 
Section II - En matière de police générale : 

• L'octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière ; 

• Les réquisitions de logement. 
Section III - en matière d'administration générale : 

• Délivrance des cartes d'identité des maires ; 
• Hommages publics 

Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2 et 4 ci-dessus et relatives aux : 
• Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que 

les conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce ;  
• Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en application du 

livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile), 
• Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne dépendant pas 

de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision d’éloignement précitée, 
• Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 3213-1, L3213-2 et L 3213-4, L 

3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique ; 

ARTICLE 6  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise COURALET, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 5 du présent arrêté sera exercée par Mme Pascale MORTIER, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale MORTIER, la délégation sera 
exercée par Mme Martine LENNE, secrétaire administratif de classe normale. 

ARTICLE 7  - Délégation de signature est donnée à Mme Marielle ZANINI, secrétaire administratif de classe 
supérieure, à l'effet de signer toutes décisions dans la limite des huit communes comprises dans le canton 
d'Audenge, dans les domaines suivants : 

- Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 
- Délivrance des récépissés de déclaration, modification et de dissolution d'associations ; 
- Traitement des cartes nationales d'identité ; 
- Délivrance des permis de conduire 
 
ARTICLE 8  – L’arrêté de délégation de signature du 4 octobre 2011 modifié est abrogé. 
 
ARTICLE 9  – Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, le sous-préfet d'Arcachon, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 
 

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012  
Le Préfet, 

 
 
 

Michel DELPUECH 
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DIRECTION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DES LIBERTES 
PUBLIQUES 

Pôle Juridique & 
Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 
Délégation de signature à M. Jérôme BURCKEL, sous-préfet 

de BLAYE 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU la loi n° 2009-122 du 4 février 2009 de finances rectificatives pour 2009 ; 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L3131-8 à 10 et L3133-6 ; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles 
conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et 
les articles R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 1er août 2011 nommant M. Jérôme BURCKEL sous-préfet de BLAYE ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde, 

 

ARRÊTE  

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Jérôme BURCKEL, sous-préfet de BLAYE, à 
l'effet de signer, toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 
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SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D 'AUTORISATIONS 
D'URBANISME  

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales: signature des recours 
gracieux et de la lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal 
administratif; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux 
droits et libertés des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la 
Chambre régionale des comptes; 

3. Conventions relatives au dispositif dérogatoire de remboursement anticipé du FCTVA pour les 
investissements inférieurs à 5 000 000 € ; 

4. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des 
collectivités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs 
chefs-lieux, à la création des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des 
délibérations; 

5. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le 
Maire et la DDTM (article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

6. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 
7. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant 

d'aucun document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE  

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 
2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 
3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de 

l'obtention de ce titre; 
4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre 

provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire. Pour cette matière, en cas 
d’absence ou d’empêchement du sous-préfet, la délégation de signature sera exercée par M. Philippe 
BRUGNOT, directeur de cabinet. 

5. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

6. Délivrance de toutes décisions relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de 
boissons, bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

7. Autorisation d'usage des haut-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses 
pédestres, cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives 
telles que karting, moto-cross, grass-track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de 
pistes ou des circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de 
l'arrondissement; 

8. Récépissé de déclaration d’installation temporaire de ball trap et refus de récépissé, 
9. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème 

catégorie); 
10. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en 
agglomération pour implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les 
routes nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 
11. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 
o la création et l'utilisation d'hélistations, 
o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 
o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes 

ultralégers motorisés (ULM) 
12. Agrément de gardes particuliers, 
13. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 
14. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 
15. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 
16. Délivrance des licences de chasse aux étrangers  non résidant en France, 
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17. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de 
dérogations aux heures de fermeture de ces établissements,  

18. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à R571-29 du code 
de l’environnement, 

19. Polices municipales 
o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la 

gendarmerie nationales, 
o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des 

polices municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs 
arrondissements ou départements différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces 
agréments ; 

20. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et 
offertes au partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

21. Certificats de gage et attestations de non-gage; 
22. Délivrance des livrets et carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 
23. Transport de corps à l'étranger; 
24. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE  

1. Délivrance des cartes d'identité des maires ; 
2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 Euros ; 
3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux ; 
4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles ; 
5. Instruction des demandes de concours de la D.D.T.M. pour les travaux communaux; 
6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros ; 
7. Hommages publics ; 
8. Cimetières (création, agrandissement, translation) ; 
9. Création de chambres funéraires ; 
10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales ; 
11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées 

des ordres de réquisition, actes de procédure divers) ; 
12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes 

de procédure) sauf des compétences non délégables; 
13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux ; 
14. Attribution de logements aux fonctionnaires ; 
15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de 

leurs délibérations, budgets, marchés et travaux ; 
16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ; 
17. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir);  
18. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau ; 
19. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 

les établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public de l'arrondissement de Blaye. 

20. Réquisitions en cas de menaces sanitaires graves 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à M. le sous-préfet de BLAYE, à l'effet de signer les 
conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les 
conventions de mise en place  des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet de BLAYE, lors des 
permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans 
les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 
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3. Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l'ordre administratif et judiciaire dans 
le cadre de l'exécution des mesures d'éloignement du territoire français ; 

4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière 
à titre provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire ; 

5. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 3213-1, L3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique ;  

6. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis 
de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

7. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux ;  
8. Transport de corps à l'étranger;  
9. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est également donnée à M. Jérôme BURCKEL, sous-préfet de BLAYE, à 
l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des 
dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre des programmes 307 et 
333 du budget du ministère de l'intérieur; 

 

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme BURCKEL, sous-préfet de BLAYE, la 
délégation de signature accordée aux articles 1 à 4 du présent arrêté est dévolue à Mme Maryline GARDNER, 
sous-préfète de l’arrondissement de LESPARRE-MEDOC. 

 

ARTICLE 6  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme BURCKEL, sous-préfet de BLAYE, 
délégation de signature est donnée à M. Patrick CATTEBEKE, attaché principal, secrétaire général de la sous-
préfecture de BLAYE à l'effet de signer toutes les décisions dans la limite de l'arrondissement de Blaye, sauf en 
ce qui concerne : 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 
3. Les conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat 

ainsi que les conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du 
commerce;  

4. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

5. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 

6. Les arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  articles L 3213-1, L3213-2 
et L 3213-4, L 3213-5 et L 3213-7  du Code de la santé publique. 

ARTICLE 7 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick CATTEBEKE, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 6 du présent arrêté sera exercée par M. Serge SOUCHERE ou par Mme Maria 
GRASSEAU, secrétaires administratifs en fonction à la sous-préfecture de Blaye, à l'exception des matières 
visées à l'article 4 et relatives aux décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la 
gestion des crédits délégués au titre des programmes 307 et 333 du budget du ministère de l'intérieur. 

 

ARTICLE 8  – L’arrêté de délégation de signature du 17 août 2011 modifié est abrogé. 

 

ARTICLE 9  - Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde et M. le sous-préfet de BLAYE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 
 

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
Le Préfet, 

 
 

Michel DELPUECH 
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DIRECTION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DES LIBERTES 
PUBLIQUES 
Pôle Juridique & Contentieux 

 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 
Délégation de signature à M. Frédéric CARRE, Sous-Préfet 

de LANGON 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU la loi n°2009-122 du 4 février 2009 de finances rectificatives pour 2009 ; 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure ; 

VU les articles L3131-8 à 10 et L3133-6 du code de la santé publique ; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles 
conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et 
les articles R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 7 mai 2012, nommant Monsieur Frédéric CARRE sous-préfet de LANGON 

VU la circulaire NOR- IOCD 1108865C du 28 mars 2011 d’application de la LOPPSI en ce qui concerne 
l’amélioration de la sécurité routière ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde, 

 

ARRETE  

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Frédéric CARRE, sous-préfet de LANGON, à 
l'effet de signer toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 
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SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D 'AUTORISATIONS 
D'URBANISME  

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales: signature des recours 
gracieux et de la lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal 
administratif; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux 
droits et libertés des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la 
Chambre régionale des comptes; 

3. Conventions relatives au dispositif dérogatoire de remboursement anticipé du FCTVA pour les 
investissements inférieurs à 5 000 000 € ; 

4. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des 
collectivités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs 
chefs-lieux, à la création des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des 
délibérations; 

5. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le 
Maire et la DDTM (article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

6. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 
7. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant 

d'aucun document d'urbanisme; 

 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE  

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 
2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 
3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de 

l'obtention de ce titre; 
4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre 

provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire. Pour cette matière, en cas 
d’absence ou d’empêchement du sous-préfet, la délégation de signature sera exercée par M. Philippe 
BRUGNOT, directeur de cabinet. 

5. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

6. Délivrance de toutes décisions relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de 
boissons, bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

7. Autorisation d'usage des haut-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses 
pédestres, cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives 
telles que karting, moto-cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de 
pistes ou des circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de 
l'arrondissement; 

8. Récépissé de déclaration d’installation temporaire de ball trap et refus de récépissé, 
9. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème 

catégorie); 
10. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en 
agglomération pour implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les 
routes nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 
11. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 
o la création et l'utilisation d'hélistations, 
o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 
o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes 

ultralégers motorisés (ULM) 
12. Agrément de gardes particuliers, 
13. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 
14. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 
15. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 
16. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de 

dérogations aux heures de fermeture de ces établissements, 
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17. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à R571-29 du code 
de l’environnement 

18. Polices municipales 
o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la 

gendarmerie nationales, 
o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des 

polices municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs 
arrondissements ou départements différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces 
agréments ; 

19. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et 
offertes au partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

20. Délivrance des permis de conduire,  
21. Délivrance des cartes grises, 
22. Certificats de non-gage. 
23. Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 
24. Transport de corps à l'étranger; 
25. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE  

1. Délivrance des cartes d'identité des maires; 
2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 Euros, 
3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux, 
4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles, 
5. Instruction des demandes de concours de la D.D.T.M  pour les travaux communaux, 
6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros, 
7. Hommages publics, 
8. Cimetières (création, agrandissement, translation), 
9. Création de chambres funéraires; 
10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales; 
11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées 

des ordres de réquisition, actes de procédure divers); 
12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes 

de procédure) sauf des compétences non-délégables; 
13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux; 
14. Attribution de logements aux fonctionnaires; 
15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de 

leurs délibérations, budgets, marchés et travaux; 
16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée; 
17. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau;  
18. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 

les établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public de l'arrondissement de Langon; 

19. Réquisitions en cas de menaces sanitaires graves 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric CARRE, sous-préfet de LANGON, à 
l'effet de signer les conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat 
ainsi que les conventions de mise en place  des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à Monsieur Frédéric CARRE, sous-préfet de 
LANGON, lors des permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements 
de la Gironde, dans les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 
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3. Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire 
dans le cadre de l'exécution des mesures d'éloignement du territoire français;  

4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière 
à titre provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire ; 

5. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 3213-1, L 3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7  du Code de la santé publique;  

6. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis 
de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

7. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux; 
8. Transport de corps à l'étranger 
9. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est également donnée à Monsieur Frédéric CARRE, à l'effet de signer 
dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre des programmes 307 et 333 du budget 
du ministère de l'intérieur ;  

 

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Frédéric CARRE, sous-préfet de LANGON, la 
délégation de signature accordée aux articles 1 à 4 du présent arrêté est dévolue à M. Patrick MARTINEZ sous-
préfet de l’arrondissement de LIBOURNE 

 

ARTICLE 6  - En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Frédéric CARRE, sous-préfet de LANGON, 
délégation de signature est donnée à Mme Catherine BEAUPIED-QUEYRAUD, attachée principale, secrétaire 
générale de la sous-préfecture de LANGON, à l'effet de signer toutes les décisions dans la limite de 
l'arrondissement de LANGON, sauf en ce qui concerne : 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 

Sont également exclues de la délégation accordée à Mme Catherine BEAUPIED-QUEYRAUD les matières 
visées aux articles 2 et 3 ci-dessus relatives aux :  

1. Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat 
ainsi que les conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du 
commerce;  

2. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

3. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 3213-1, L 3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7  du Code de la santé publique 

 

ARTICLE 7 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine BEAUPIED-QUEYRAUD, la délégation 
qui lui est conférée par l'article 6 du présent arrêté sera exercée par M.  André MONCHANY et Mme Paule 
BELET, secrétaires administratifs en fonction à la sous-préfecture de LANGON, à l'exception des matières 
suivantes : 

1. Section II - En matière de police générale. 
� Tous arrêtés sous-préfectoraux 

2. Section III - En matière d'administration générale  
� Délivrance des cartes d'identité des maires 
� Enquêtés publiques (Arrêtés prescrivant l'enquête, nomination du commissaire-

enquêteur, et tous actes de procédure) sauf compétences non délégables. 
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ARTICLE 8  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine BEAUPIED-QUEYRAUD, la 
compétence visée à l'alinéa 18 de la section III de l'article premier du présent arrêté, relative à la convocation et à 
la présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public de 
l'arrondissement de Langon, sera exercée par M. André MONCHANY, secrétaire administratif. 

 

ARTICLE 9  – L’arrêté de délégation de signature du 25 juin 2012 est abrogé. 

 

ARTICLE 10  – Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, le sous-préfet de LANGON, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le  29 août 2012 
Le Préfet, 

 
 
 

Michel DELPUECH 
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DIRECTION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DES LIBERTES 
PUBLIQUES 
Pôle Juridique & Contentieux 

 

 

  
ARRETE du 29 août 2012 

 

 

 

Délégation de signature à Madame Maryline GARDNER, 
Sous-Préfète de LESPARRE-MEDOC

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU la loi n°2009-122 du 4 février 2009 de finances rectificatives pour 2009; 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure ; 

VU les articles L3131-8 à 10 et L3133-6 du code de la santé publique ; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles 
conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n°2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et 
les articles R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 25 mars 2011, nommant Madame Maryline GARDNER, sous-préfète de LESPARRE-MEDOC  

VU la circulaire NOR- IOCD 1108865C du 28 mars 2011 d’application de la LOPPSI en ce qui concerne 
l’amélioration de la sécurité routière ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à Madame Maryline GARDNER, sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les 
domaines suivants : 
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SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D'AUTORISATIONS D'URBANISME 

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales: signature des recours 
gracieux et de la lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal 
administratif; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux 
droits et libertés des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la 
Chambre régionale des comptes; 

3. Conventions relatives au dispositif dérogatoire de remboursement anticipé du FCTVA pour les 
investissements inférieurs à 5 000 000 € ; 

4. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des 
collectivités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs 
chefs-lieux, à la création des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des 
délibérations; 

5. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le 
Maire et la DDTM (article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

6. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 
7. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant 

d'aucun document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE 

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 
2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 
3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de 

l'obtention de ce titre; 
4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre 

provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire. Pour cette matière, en cas 
d’absence ou d’empêchement du sous-préfet, la délégation de signature sera exercée par M. Philippe 
BRUGNOT, directeur de cabinet. 

5. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

6. Délivrance de toutes décisions relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de 
boissons, bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

7. Autorisation d'usage des haut-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses 
pédestres, cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives 
telles que karting, moto-cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de 
pistes ou des circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de 
l'arrondissement; 

8. Récépissé de déclaration d’installation temporaire de ball trap et refus de récépissé, 
9. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème 

catégorie); 
10. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en 
agglomération pour implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les 
routes nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 
11. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 
o la création et l'utilisation d'hélistations, 
o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 
o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes 

ultralégers motorisés (ULM) 
12. Agrément de gardes particuliers, 
13. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 
14. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 
15. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 
16. Délivrance des licences de chasse aux étrangers  non résidant en France, 
17. Certificats de gage et attestations de non-gage ; 
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18. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de 
dérogations aux heures de fermeture de ces établissements, 

19. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles l571-17 II, R571-25 à 29 du code de 
l’environnement, 

20. Polices municipales 
o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la 

gendarmerie nationales, 
o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des 

polices municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs 
arrondissements ou départements différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces 
agréments. 

21. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et 
offertes au partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

22. Délivrance des livrets et carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 
23. Transport de corps à l'étranger; 
24. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

1. Délivrance des cartes d'identité des maires; 
2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 Euros, 
3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux, 
4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles, 
5. Instruction des demandes de concours de la D.D.T.M. pour les travaux communaux, 
6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros, 
7. Hommages publics, 
8. Cimetières (création, agrandissement, translation) ; 
9. Création de chambres funéraires ; 
10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales ; 
11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées 

des ordres de réquisition, actes de procédure divers); 
12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes 

de procédure) sauf des compétences non-délégables ; 
13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux; 
14. Attribution de logements aux fonctionnaires ; 
15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de 

leurs délibérations, budgets, marchés et travaux ; 
16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ; 
17. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir) ; 
18. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau ; 
19. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 

les établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC ; 

20. Réquisitions en cas de menaces sanitaires graves 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à Madame la sous-préfète de LESPARRE-MEDOC à l’effet 
de signer les conventions d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise en place des opérations de 
restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à Madame la sous-préfète de LESPARRE-
MEDOC, lors des permanences qu'elle est amenée à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements 
de la Gironde, dans les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 
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2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 

3. Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire 
dans le cadre de l'exécution des mesures d'éloignement du territoire français; 

4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière 
à titre provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire, 

5. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 3213-1, L 3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique;  

6. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis 
de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

7. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux; 
8. Transport de corps à l'étranger 
9. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est également donnée à Madame Maryline GARDNER, à l'effet de signer 
dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre des programmes 307 et 333 du budget 
du ministère de l'intérieur.  

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Maryline GARDNER, sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, la délégation de signature accordée aux articles 1 à 4 du présent arrêté est dévolue à M. 
Jérôme BURCKEL sous-préfet de l’arrondissement de BLAYE. 

ARTICLE 6  - En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Maryline GARDNER, sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, délégation de signature est donnée à Madame Carine MATHE, attachée principale, 
secrétaire générale de la sous-préfecture de  LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer toutes les décisions dans la 
limite de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC,  sauf en ce qui concerne : 

1. L'octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 
3. Les délivrances des cartes d'identité des maires 
4. Les hommages publics. 

ARTICLE 7  - Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2, 3 et 4 ci-
dessus et relatives aux :  

1. Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat 
ainsi que les conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du 
commerce; 

2. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

3. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 3213-1, L 3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique. 

ARTICLE 8  - En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Carine MATHE, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 6 du présent arrêté sera exercée par Mme Chantal GUEGUEN, secrétaire administratif, chef 
de la section réglementation - administration générale, et par M. Denis ANDREÏ, secrétaire administratif, en 
fonction à la sous-préfecture de LESPARRE-MEDOC.  

ARTICLE 9  – L’arrêté de délégation de signature du 29 septembre 2011 modifié est abrogé. 
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ARTICLE 10  – Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde et Madame la sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

 

 

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
 

Le Préfet, 
 
 

Michel DELPUECH 
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DIRECTION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DES LIBERTES 
PUBLIQUES 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE du.29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à M. Patrick MARTINEZ, 
Sous-Préfet de LIBOURNE 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU la loi n°2009-122 du 4 février 2009 de finances rectificatives pour 2009; 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L3131-8 à 10 et L3133-6 ; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles 
conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n°2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et 
les articles R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 29 juillet 2011 nommant M. Patrick MARTINEZ  sous-préfet de LIBOURNE ; 

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde, 

ARRÊTE 

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Patrick MARTINEZ, sous-préfet de 
LIBOURNE, à l'effet de signer, toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines 
suivants : 
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SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D 'AUTORISATIONS 
D'URBANISME  

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales : signature des recours 
gracieux et de la lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal 
administratif ; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux 
droits et libertés des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la 
Chambre régionale des comptes; 

3. Conventions relatives au dispositif dérogatoire de remboursement anticipé du FCTVA pour les 
investissements inférieurs à 5 000 000 € ; 

4. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des 
collectivités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs 
chefs-lieux, à la création des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des 
délibérations; 

5. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le 
Maire et la DDTM (article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

6. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 
7. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant 

d'aucun document d'urbanisme. 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE  

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 
2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 
3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de 

l'obtention de ce titre; 
4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre 

provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire. Pour cette matière, en cas 
d’absence ou d’empêchement du sous-préfet, la délégation de signature sera exercée par M. Philippe 
BRUGNOT, directeur de cabinet. 

5. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

6. Délivrance de toutes décisions relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de 
boissons, bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

7. Autorisation d'usage des hauts-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses 
pédestres, cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives 
telles que karting, moto-cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de 
pistes ou des circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de 
l'arrondissement; 

8. Récépissé de déclaration d’installation temporaire de ball trap et refus de récépissé, 
9. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème 

catégorie); 
10. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en 
agglomération pour implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les 
routes nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 
11. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 
o la création et l'utilisation d'hélistations, 
o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 
o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes 

ultralégers motorisés (ULM) 
12. Agrément de gardes particuliers, 
13. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 
14. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 
15. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 
16. Délivrance des licences de chasse aux étrangers  non résidant en France, 
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17. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de 
dérogations aux heures de fermeture de ces établissements, 

18. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à 29 du code de 
l’environnement, 

19. Polices municipales 
o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la 

gendarmerie nationales, 
o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des 

polices municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs 
arrondissements ou départements différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces 
agréments, 

20. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et 
offertes au partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

21. Certificats de gage et attestations de non-gage; 
22. Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 
23. Transport de corps à l'étranger; 
24. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE  

1. Délivrance des cartes d'identité des maires; 
2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 euros, 
3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux, 
4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles, 
5. Instruction des demandes de concours de la D.D.T.M. pour les travaux communaux, 
6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros, 
7. Hommages publics, 
8. Cimetières (création, agrandissement, translation), 
9. Création de chambres funéraires; 
10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales; 
11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées 

des ordres de réquisition, actes de procédure divers); 
12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes 

de procédure) sauf des compétences non-délégables; 
13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux; 
14. Attribution de logements aux fonctionnaires; 
15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de 

leurs délibérations, budgets, marchés et travaux; 
16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée; 
17. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir); 
18. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau; 
19. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 

les établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public de l'arrondissement de LIBOURNE 

20. Réquisitions en cas de menaces sanitaires graves 

 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à M. le sous-préfet de LIBOURNE, à l'effet de signer les 
conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les 
conventions de mise en place  des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet de LIBOURNE, lors des 
permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans 
les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 
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2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 

3. Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire 
dans le cadre de l'exécution des mesures d'éloignement du territoire français; 

4. Pour la zone de gendarmerie, signature des arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière 
à titre provisoire des véhicules, que le conducteur en soit, ou non, propriétaire ; 

5. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 3213-1, L 3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique;  

6. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis 
de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

7. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux; 
8. Transports de corps à l'étranger 
9. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération  

 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est donnée à M. Patrick MARTINEZ, à l'effet de signer dans le cadre de 
ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la 
gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre des programmes 307 et 333 du budget du ministère de 
l'intérieur.  

 

ARTICLE 5  : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick MARTINEZ, sous-préfet de LIBOURNE, la 
délégation de signature accordée aux articles 1 à 4 du présent arrêté est dévolue à M. Frédéric CARRE, sous-
préfet de l’arrondissement de LANGON. 

 

ARTICLE 6  : Délégation de signature est également donnée à M. Patrick MARTINEZ, sous-préfet de 
LIBOURNE, à l’effet de signer toutes les pièces comptables liées à l’exécution des marchés relatifs à la 
reconversion de l’Ecole de Gendarmerie de LIBOURNE, notamment les pièces intéressant le « service fait » et 
les certificats de paiement. 

 

ARTICLE 7  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick MARTINEZ, sous-préfet de LIBOURNE, 
délégation de signature est donnée à Mme Evelyne LACOSTE, attachée principale, secrétaire générale de la 
sous-préfecture de LIBOURNE à l'effet de signer toutes les décisions dans la limite de l'arrondissement de 
LIBOURNE, sauf en ce qui concerne : 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et mobilière; 

2. Les réquisitions de logement, 
3. Les conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat 

ainsi que les conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du 
commerce; 

4. Les décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

5. Les décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée, 

6. Les arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 3213-1, L 3213-2, 
L 3213-4, L 3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique.  

 

ARTICLE 8  : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame LACOSTE, la délégation qui lui est conférée 
par l’article 6 du présent arrêté sera exercée par Madame Marie-Ange PALLATIER ou par Madame Mireille 
DUMOLET, secrétaires administratives en fonction à la sous-préfecture de LIBOURNE, à l’exception des 
décisions relatives à l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits délégués au 
titre des programmes 307 et 333 du budget du ministère de l’intérieur. 
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ARTICLE 9  – Le précédent arrêté de délégation de signature du 19 juin 2012 est abrogé. 

 

ARTICLE 10  – Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, M. le sous-préfet de LIBOURNE, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
Le Préfet, 

 

 Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE
Direction des Affaires Juridiques et des 
Libertés Publiques
Pôle Juridique et Contentieux

 ARRETE DU 29 août 2012

Délégation de signature à M. Christian VERGES, Directeur 
des Affaires Juridiques et des Libertés Publiques à la 

Préfecture de la Gironde

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
PREFET DE LA GIRONDE

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 26 juillet 2012 nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la 
zone de Défense et de Sécurité Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2009 fixant l’organigramme de la préfecture de la région Aquitaine et de 
la Préfecture de la Gironde ;

VU l'arrêté  ministériel  du  16  février  2010  nommant  et  détachant  M.  Christian  VERGES,  Conseiller 
d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, en qualité de Directeur des Affaires Juridiques et des Libertés  
Publiques de la Préfecture de la Gironde à compter du 1er janvier 2010 ;

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde,

ARRETE

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Christian VERGES, Directeur des Affaires  
Juridiques et des Libertés Publiques, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les 
décisions dans les matières suivantes :

1. Tous documents relatifs aux élections politiques et socio-professionnelles, sauf les arrêtés préfectoraux 
(autres que ceux mentionnés au 2) ;

2. Arrêtés portant modification de siège des bureaux de vote ;
3. Listes  des  électeurs  aux  chambres  et  tribunaux  de  commerce,  chambre  de  métiers,  chambre 

d'agriculture, conseils de prud'hommes, centre régional de la propriété forestière, tribunaux des baux 
ruraux, commission départementale de coopération intercommunale, comité des finances locales, centre 
de  gestion,  commission  de  conciliation  en  matière  d'urbanisme  et  en  matière  de  coopération 
intercommunale,  centre  national,  conseil  régional  d'orientation  et  conseil  supérieur  de  la  fonction 
publique  territoriale,  conseil  d'administration  et  commission  administrative  et  technique  du  service 
départemental  d'incendie  et  de  secours,  comité  consultatif  départemental  des  sapeurs  pompiers  
volontaires ;

4. États de liquidation des dépenses en matière d'élection ;
5. Tous documents relatifs aux recherches dans l'intérêt des familles (R.I.F.) ;
6. Établissement des déclarations et attestations relatives aux obligations du service national dans le cadre 

des accords bi-nationaux ;
7. Tous documents concernant les appels à la générosité publique ;
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8. Tous documents relatifs aux jurys d'assises ;
9. Tous documents relatifs à la gestion des fonds de dotation et des fondations d'entreprises ;
10. Tous documents et arrêtés concernant les annonces judiciaires et légales ;
11. Tous documents et arrêtés concernant les enquêtes publiques ;
12. Tous documents relatifs à la gestion des commissaires-enquêteurs ;
13. Toutes décisions concernant les liquidations commerciales ;
14. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale des baux commerciaux ;
15. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale du répertoire des métiers ;
16. Attestations de dépôt et accusés d'enregistrement des dossiers soumis à la commission départementale 

d'aménagement  commercial  et  à  la  commission  départementale  d'aménagement  cinématographique, 
arrêtés  portant  composition  de  ces  commissions,  convocations  aux  réunions  et  notifications  des 
décisions ;

17. Toutes décisions concernant l'application de la réglementation sur le classement des hôtels, résidences  
de tourisme, meublés de tourisme, offices de tourisme, villages de vacances, villages résidentiels de 
tourisme, campings, parcs résidentiels de loisirs exploités sous régime hôtelier ;

18. Tous documents relatifs à l'exercice de l'activité de conduite de voiture de tourisme avec chauffeur et de 
conduite des véhicules motorisés à 2 ou 3 roues utilisés pour le transport -à titre onéreux- de personnes ;

19. Tous documents relatifs aux guides-conférenciers ;
20. Tous documents relatifs à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;
21. Tous documents relatifs à la réglementation des agents immobiliers ;
22. Tous documents relatifs à la procédure d'agrément des entreprises domiciliataires ;
23. Délivrance des récépissés des foires et salons ;
24. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération ;
25. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ;
26. Actes relatifs aux transports de corps à l'étranger ;
27. Habilitations de régies, entreprises, associations et établissements de pompes funèbres ;
28. Arrêtés  fixant  la  composition  du  jury  de  l'examen  de  certificat  de  capacité  professionnelle  des  

conducteurs de taxis ;
29. Récépissés des dépôts de candidature à l'examen de certificat de capacité professionnelle de conducteur 

de taxi ;
30. Récépissés des demandes d'agrément des organismes de formation assurant la préparation au certificat 

de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue ;
31. Notifications des résultats de l'examen du certificat de capacité professionnelle des conducteurs de taxi ;
32. Délivrance des cartes professionnelles des conducteurs de taxi et tout autre document relatif à l'activité 

de conducteur de taxi ou de voiture de petite remise ;
33. Toutes décisions relatives à l'ouverture de locaux de commerce d'armes et de munitions ;
34. Toutes décisions relatives à l'acquisition, la détention ou le port d'armes ;
35. Récépissés de déclaration de détention d'armes ;
36. Toutes décisions d'acquisition et de détention d'armes par les communes ;
37. Toutes décisions individuelles de port d'armes pour les agents de police municipale ;
38. Délivrance de la carte européenne d'armes à feu ;
39. Récépissés de déclaration de matériel de guerre ;
40. Arrêtés autorisant les dépôts d'explosifs et débits de cartouches de chasse de 3e catégorie ;
41. Autorisations de transport de produits explosifs et matières pyrotechniques ;
42. Certificats d'acquisition de produits explosifs ;
43. Habilitations à l'emploi de produits explosifs ;
44. Autorisations d'acquisition d'explosifs agricoles ;
45. Autorisations d'utilisation des explosifs dès réception ;
46. Autorisations d'organisation des bourses aux armes ;
47. Récépissés  de  déclaration  d'installation  temporaire  de  ball-trap  et  refus  de  récépissé  pour 

l'arrondissement de Bordeaux ;
48. Arrêtés autorisant l'organisation de tombolas ;
49. Attestations provisoires et récépissés de revendeurs d'objets mobiliers ;
50. Récépissés  des  demandes  de  carte  professionnelle  des  agents  de  sécurité  privée  et  des  demandes 

d'autorisation préalable ou provisoire de ces agents ;
51. Habilitation  des  agents  de  sécurité  pour  effectuer  les  actes  de  palpation  en  cas  de  circonstances 

particulières liées à l'existence de menaces graves pour l'ordre public ;
52. Arrêtés autorisant la présence de gardiens privés sur la voie publique ;
53. Agréments des agents de sûreté aéroportuaire ;
54. Tous documents relatifs à l'organisation de la commission départementale de la sécurité des transports  

de fonds ;
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55. Tous documents relatifs aux expulsions locatives à l'exception des décisions d'octroi du concours de la 
force publique ;

56. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'expulsion locative ;
57. Tous documents  relatifs  à  la gestion  des activités  aériennes  (manifestations aériennes,  hélisurfaces,  

hélistations, aérodromes privés), à l'exception des arrêtés préfectoraux ;
58. Demandes  d'avis  et  notification  de  décisions  en  matière  de  réglementation  des  jeux  (casinos, 

tombolas) ;
59. Tous documents relatifs à la gestion et à la police administrative des débits de boissons à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
60. Tous documents relatifs aux demandes d'installation des systèmes de vidéo-protection à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
61. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'attroupement et en matière de responsabilité relatives 

aux dommages résultant de dysfonctionnement des services administratifs et de Police ;
62. Tous actes  relatifs  à la gestion des  crédits concernant  le programme 216 «conduite  et  pilotage  des 

politiques de l'intérieur» - action 6 «conseil juridique et traitement du contentieux» ;
63. Bons de commandes de la préfecture concernant le programme 307 (documentation juridique) ;
64. Certifications des factures et états à mandater sur le programme 307 (documentation juridique) ;
65. Notifications des décisions des juridictions administratives.

ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian VERGES, la délégation de signature qui lui 
est conférée par l'article 1er du présent arrêté sera exercée par Mme Michèle TERRADE, Attachée Principale, 
Chef du Pôle Juridique et Contentieux ou par M. Alain DUPUY, Attaché, Chef du Bureau des Élections, des 
Consultations et Enquêtes d'Utilité Publique ou par Mme Martine BESSELLERE-LAMOTHE, Attachée, Chef 
du bureau de la Police Administrative et des Activités Réglementées.

ARTICLE 3 - Délégation de signature est donnée à Mme Michèle TERRADE, Attachée Principale, Chef du 
Pôle Juridique et Contentieux, et en cas d'empêchement à Mme Françoise PIREYRE, Attachée, Adjointe au Chef 
du Pôle Juridique et Contentieux, en ce qui concerne les matières suivantes :

1. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'attroupement et en matière de responsabilité relatives 
aux dommages résultant de dysfonctionnement des services administratifs et de Police ;

2. Tous actes  relatifs  à la gestion des  crédits concernant  le programme 216 «conduite  et  pilotage  des 
politiques de l'intérieur» - action 6 «conseil juridique et traitement du contentieux» ;

3. Bons de commandes de la préfecture concernant le programme 307 (documentation juridique) ;
4. Certifications des factures ou états à mandater sur le programme 307 (documentation juridique) ;
5. Notifications des décisions des juridictions administratives.

ARTICLE 4 – Délégation de signature est donnée à M. Alain DUPUY, Attaché, Chef du Bureau des Élections, 
des Consultations et Enquêtes d'Utilité Publique et, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, à Mme 
Marie-Christine BERT, Secrétaire  Administrative de Classe Exceptionnelle,  chef  du Pôle Élections,  à  Mme 
Marie-Hélène  MONGE,  Secrétaire  Administrative  de  Classe  Exceptionnelle,  à  Mme  Catherine  DELISLE,  
Secrétaire Administratif de Classe Supérieure et à Mme Ariane THARE, Secrétaire Administrative de Classe 
Normale, en ce qui concerne les matières suivantes :

1. Tous documents relatifs aux élections politiques et socio-professionnelles, sauf les arrêtés préfectoraux 
(autres que ceux mentionnés au 2) ;

2. Arrêtés portant modification de siège des bureaux de vote ;
3. Établissement des récépissés des déclarations de candidature ;
4. États de liquidation des dépenses en matière d'élections ;
5. Tous documents relatifs aux recherches dans l'intérêt des familles (R.I.F.) ;
6. Établissement des déclarations et attestations relatives aux obligations du service national dans le cadre 

des accords bi-nationaux ;
7. Tous documents concernant les appels à la générosité publique ;
8. Tous documents relatifs aux jurys d'assises ;
9. Toutes décisions concernant les demandes de liquidation commerciales ;
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10. Tous documents concernant les annonces judiciaires et légales ;
11. Tous documents et arrêtés concernant les enquêtes publiques
12. Tous documents relatifs à la gestion des commissaires-enquêteurs
13. Tous documents relatifs à la gestion des fonds de dotation et des fondations d'entreprises .

ARTICLE 5 – Délégation de signature est donnée à Mme Martine BESSELLERE-LAMOTHE, Attaché, Chef 
du Bureau de la Police Administrative et des Activités Réglementées, à l'effet de signer les pièces ci-après :

1. Toutes décisions relatives à l'ouverture de locaux de commerce d'armes et de munitions ;
2. Toutes décisions d'acquisition, de détention et de port d'armes ;
3. Récépissés de déclaration de détention d'armes ;
4. Délivrance de la carte européenne d'armes à feu ;
5. Récépissés de déclaration de matériel de guerre ;
6. Certificats d'acquisition de produits explosifs ;
7. Habilitations à l'emploi de produits explosifs ;
8. Autorisations d'acquisition d'explosifs agricoles ;
9. Autorisations d'utilisation des explosifs dès réception ;
10. Récépissés de déclaration d'installation de ball-trap temporaire pour l'arrondissement de Bordeaux ;
11. Attestations provisoires et récépissés de revendeur d'objets mobiliers ;
12. Récépissés  des  demandes  de cartes  professionnelles  des  agents  de sécurité  privée  et  des  demandes 

d'autorisation préalable ou provisoire de ces agents ;
13. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'expulsion locative ;
14. Tous documents relatifs aux expulsions locatives à l'exception des décisions d'octroi du concours de la 

force publique ;
15. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération ;
16. Actes relatifs aux transports de corps à l'étranger ;
17. Cartes professionnelles : agents immobiliers, guides-conférenciers, conducteurs de taxi ;
18. Attestations de dépôt de dossiers soumis à la commission départementale d'aménagement commercial et 

à la commission départementale d'aménagement cinématographique, convocations aux réunions ;
19. Tous documents  relatifs  à  la gestion  des activités  aériennes  (manifestations aériennes,  hélisurfaces,  

hélistations, aérodromes privés), à l'exception des arrêtés préfectoraux ;
20. Demandes  d'avis  et  notification  de  décisions  en  matière  de  réglementation  des  jeux  (casinos, 

tombolas) ;
21. Tous documents relatifs à la gestion et à la police administrative des débits de boissons à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
22. Tous documents relatifs aux demandes d'installation des systèmes de vidéo-protection à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
23. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale des baux commerciaux ;
24. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale du répertoire des métiers.

ARTICLE 6 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Martine BESSELLERE-LAMOTHE, la délégation 
de  signature  qui  lui  est  conférée  par  l'article  5  du  présent  arrêté  sera  exercée  par  Mme  Cécile  MONCE,  
Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle, Adjointe au Chef de Bureau, par Mme Odile JAEHNERT, 
Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle, et en cas d'absence de ces dernières, par Mme Dominique 
RAPIN, Secrétaire Administrative de Classe Supérieure, à l'effet de signer les pièces ci-après :

1. Autorisations d'acquisition et de détention d'armes ;
2. Récépissés de déclaration de détention d'armes ;
3. Délivrance de la carte européenne d'armes à feu ;
4. Récépissés de déclaration de matériel de guerre ;
5. Certificats d'acquisition de produits explosifs ;
6. Habilitations à l'emploi de produits explosifs ;
7. Autorisations d'acquisition d'explosifs agricoles ;
8. Autorisations d'utilisation des explosifs dès réception ;
9. Récépissés de déclaration d'installation temporaire de ball-trap pour l'arrondissement de Bordeaux ;
10. Attestations provisoires et récépissés de revendeurs d'objets mobiliers ;
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11. Récépissés  des  demandes  de cartes  professionnelles  des  agents  de sécurité  privée  et  des  demandes 
d'autorisation préalable ou provisoire de ces agents ;

12. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération ;
13. Actes relatifs au transport de corps à l'étranger ;
14. Cartes professionnelles : agents immobiliers, guide-conférenciers, conducteurs de taxi ;
15. Attestations de dépôts de dossiers soumis à la commission départementale d'aménagement commercial 

et à la commission départementale d'aménagement cinématographique ;
16. Tous documents  relatifs  à  la gestion  des activités  aériennes  (manifestations aériennes,  hélisurfaces,  

hélistations, aérodromes privés), à l'exception des arrêtés préfectoraux ;
17. Demandes  d'avis  et  notification  de  décisions  en  matière  de  réglementation  des  jeux  (casinos, 

tombolas) ;
18. Tous documents relatifs à la gestion et à la police administrative des débits de boissons à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
19. Tous documents relatifs aux demandes d'installation des systèmes de vidéo-protection à l'exception des 

arrêtés préfectoraux.

ARTICLE 7 -  Le précédent arrêté de délégation de signature du 26 avril 2012 est abrogé.

ARTICLE 8 – Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Gironde.

Fait à Bordeaux, le 29/08/2012

Le Préfet,

Michel DELPUECH
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
DIRECTION des Affaires juridiques et des 
Libertés Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux  

ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à M. Paul BUCHOUX, Directeur de 
la Logistique, des Moyens et des Mutualisations à la 

Préfecture de la Gironde 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 26 juillet 2012 nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de 
la zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 
 
VU la décision nommant M. Paul BUCHOUX, Directeur de la Logistique, des Moyens et des 
Mutualisations  
 
SUR PROPOSITION de Mme la  secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Paul BUCHOUX, Directeur de la Logistique, 
des Moyens et des Mutualisations, à l'effet de signer toutes décisions ci-après énumérées et relevant de ses 
attributions : 

 
Service systèmes d’information et de communication 
 
- la validation des expressions des besoins de la préfecture concernant l’U.O préfectures-programme 307 
(administration territoriale de l’Etat), hors titre II, dans la limite de 10 000 € TTC, 
- constatation des services faits sur l’U.O préfectures-programme 307 (administration territoriale de 
l’Etat), hors titre II, relatives au fonctionnement courant du service, 
- correspondances courantes y afférent, ne comportant pas de décision, 
- convocations, notes et bordereaux de transmission, 
- copies de pièces et documents divers, 
- visas de pièces et documents à annexer à une décision préfectorale, 
- bons constatant la livraison de matériels ou fournitures ainsi que les services effectués par les 
prestataires de services à la préfecture de la Gironde, 
- procès-verbaux d’inventaires 
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Service Intérieur  
 
- la validation des expressions des besoins de la préfecture dans la limite de 10 000 € TTC (sont exclues 
les dépenses concernant les appartements particuliers), 
- constatation des services faits relatifs au fonctionnement courant de la préfecture dans la limite de 
10 000 € TTC, 
- correspondances courantes ne comportant pas de décision, 
- convocations, notes et bordereaux de transmission, 
- copie des pièces et documents divers, 
- visa de pièces et documents à annexer à une décision préfectorale, 
- bons constatant la livraison de matériels ou de fournitures ainsi que les services effectués par les 
prestataires de services à la préfecture de la Gironde, 
 
Service technique commun  
 
- la validation des expressions des besoins, contrats et convention dans la limite de 40 000 € TTC 
- constatation des services faits 
 
 
Service du garage 
 
- la validation des expressions des besoins et constatation des services faits se rapportant aux dépenses de 
fonctionnement pour le garage, dans la limite d’un montant d’engagement de 5 000 € 
 
Mission de l’immobilier  
 
- la validation des expressions des besoins concernant les programmes 307, 309, 333 action 2 et 723 dans 
la limite de 8 000 € TTC, 
- constatation des services faits sur le programme 307, 309, 333 action 2 et 723 relatives au 
fonctionnement courant de son service, 
- correspondances courantes y afférent, ne comportant pas de décision,  
- convocations, notes et bordereaux de transmission, 
- copies de pièces et documents divers, 
- visa de pièces et documents à annexer à une décision préfectorale, 
- bons constatant la livraison de matériels ou de fournitures ainsi que les services effectués par les 
prestataires de services à la préfecture de la Gironde, 
- correspondances courantes dans le cadre de la mission de l’immobilier, 
- tous documents concernant la vente aux enchères d’immeubles domaniaux. 
 
Mission des marchés 
 
- notes et bordereaux de transmission, 
- correspondances courantes ne comportant pas de décision, 
 

ARTICLE 2  :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul BUCHOUX, la délégation de signature 
qui lui est conférée par l’article 1er du présent arrêté sera exercée par Mme Odile REMONDIERE, 
attachée principale de préfecture, chef du service du système d’information et de communication, ou en 
cas d’absence simultanée de M. Paul BUCHOUX et de Mme Odile REMONDIERE, par Mme Geneviève 
SERRES, responsable de la mission des marchés, ou par M Arnaud SAPOR, responsable de la mission de 
l’immobilier 
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ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Odile REMONDIERE, attachée principale, chef 
du service du système d’information et de communication à l’effet de signer les pièces relevant de ses 
attributions et énumérées à l’article 1er du présent arrêté 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Odile REMONDIERE, la délégation qui lui est conférée sera 
exercée par M. Claude LAVIGNE, ingénieur SIC, adjoint au chef de service 
 
 
ARTICLE 4 :  Délégation de signature est donnée à M. Gilles MARCHAND, Attaché, chef du service 
intérieur, à l’effet de signer les pièces relevant de ses attributions et énumérées à l’article 1er du présent 
arrêté. 
 
 
ARTICLE 5  : Délégation de signature est donnée à M. Gilles DUMAS, chef du service du garage, à l’effet 
de signer les documents relevant de ses attributions et énumérées à l’article 1er du présent arrêté. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles DUMAS, la délégation qui lui est conférée sera exercée 
par M. Stéphane POLLA dans la limite d’un montant d’engagement de 1 500 €. 
 
 
ARTICLE 6  : Délégation de signature est donnée à M Arnaud SAPOR, attaché de préfecture, chef de la 
mission de l’immobilier, à l’effet de signer les documents relevant de ses attributions et énumérées à 
l’article 1er du présent arrêté 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud SAPOR, la délégation qui lui est conférée sera exercée 
par Mme Annie GOULET, SACE, adjointe au chef de la mission de l’immobilier. 
 
 
ARTICLE 7  : Délégation de signature est donnée à Mme Geneviève SERRES, attachée de préfecture, chef 
de la mission des marchés, à l’effet de signer les documents relevant de ses attributions et énumérés à 
l’article 1er du présent arrêté 
 
 
ARTICLE 8: Le précédent arrêté de délégation de signature du 2 mai 2011 est abrogé. 
 
 
ARTICLE 9:  Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 
 
 

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
 

LE PREFET, 
 
 
 
 

Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P. 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à M. Patrick NEVEUX chargé des 
fonctions de Directeur des relations avec les collectivités 

territoriales à la Préfecture de la Gironde  

 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat, dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet  2012, nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-ouest, préfet de la Gironde ; 

VU l’arrêté de M. le Ministre de l’Intérieur du 15 juin 2012 mettant fin au détachement de Mme Christelle 
PUIMERAT en tant que directrice des relations avec les collectivités territoriales de la préfecture de la Gironde , 
à compter du 2 juillet 2012 ; 

SUR PROPOSITION de Mme la  secrétaire générale de la préfecture de la Gironde ; 

ARRETE  

ARTICLE PREMIER - Délégation est donnée à M. Patrick NEVEUX,  attaché principal, chef du bureau du 
contrôle de légalité et de l'intercommunalité, en tant que chargé des fonctions de directeur des relations avec les 
collectivités territoriales, à compter du 2 juillet  2012, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 
compétences, toutes décisions dans les matières suivantes : 

1. Avances de trésorerie aux communes d'un montant de 15 200 €.  
2. Avances aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux.  
3. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur des registres à feuilles mobiles.  
4. Cote et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux.  
5. Demandes de sursis d'avance présentées par les comptables.  
6. Arrêtés d'engagement ou de mandatement des dotations de l'Etat. Notification aux collectivités 

territoriales et E.P.C.I. 
7. Certificats de paiement du ministère de l'intérieur.  
8. Intention de ne pas déférer au Tribunal administratif, une délibération, un arrêté, un acte ou une 

convention des autorités municipales ou départementales.  
9. Actes de la commission de réforme. 
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10. Création, agrandissement et translation de cimetières communaux ou intercommunaux, création de 
chambre funéraire, 

11. Contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales et établissements publics de coopération 
intercommunale: demandes de pièces complémentaires et signature des recours gracieux.  

12. Récépissés de dépôt des statuts et publication au journal officiel pour les associations foncières urbaines 
libres (AFUL), et associations syndicales libres (ASL), 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. NEVEUX, la délégation de signature qui lui est conférée par l'article 
premier du présent arrêté, sera exercée par Mme Françoise BUCHOUX, attachée principale, chef de bureau du 
développement du territoire, Mme Marie-Claude ARMAYAN, attachée, chef du bureau de l'urbanisme, Mme 
Valérie SOLE, attachée, chef du bureau du contrôle et des dotations budgétaires, Mlle Johanna 
RAKOTOLAHY, attachée, adjointe au chef de bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité 

ARTICLE 2 –En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick NEVEUX, attaché principal, chef du bureau 
du contrôle de légalité et de l'intercommunalité, délégation de signature est donnée à Mlle Johanna 
RAKOTOLAHY, attachée, adjointe au chef de bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité, à M 
Bernard RODRIGUEZ, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, à Mme Elisabeth PRIEUR, à Mme 
Yveline DALIGAULT secrétaires administratives de classe supérieure, puis à Mme Danielle DAUBA secrétaire 
administrative de classe normale, à l'effet de signer les pièces ci-après énumérées : 

1. Actes de la commission de réforme.  
2. Cote et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux.  
3. Autorisation d'inscrire les délibérations des conseils municipaux sur des registres à feuillets mobiles.  

ARTICLE 3 - Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Claude ARMAYAN, attachée, chef du bureau 
de l'urbanisme, et, en cas d'absence ou d'empêchement de sa part, à Mme Odile NEUMANN, attachée, et à M. 
Patrick FELONNEAU, contrôleur, à l'effet de signer les pièces ci-après énumérées : 

1. Notification des recours administratifs et des recours contentieux en matière d'urbanisme, dans le cadre 
du contrôle de légalité.  

2. Récépissés de dépôt des statuts et publication au journal officiel pour les associations foncières urbaines 
libres (AFUL). et pour les associations syndicales libres (ASL). 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est donnée à Mme Valérie SOLE, attachée, chef du bureau du contrôle et 
des dotations budgétaires, à l'effet de signer les pièces ci-après énumérées : 

1. Etat de liquidation des dépenses.  
2. Pièces justificatives exécutoires.  
3. Titres de paiement et  pièces de mandatement.  
4. Fiches de délégation d'autorisation de programme.  

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie SOLE, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l'article 4 du présent arrêté sera exercée par M. Stéphane LEDUC, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, adjoint au chef de bureau, ou par Mme Hélène PAYRE ou M. François SANCHEZ, secrétaires 
administratifs de classe exceptionnelle, ou par Mme Michèle MORIN, ou M. Eric SENK, ou M. Philippe 
MOUGIN  secrétaires administratifs de classe normale. 

ARTICLE 6  : Délégation de signature est donnée à Mme Françoise BUCHOUX, attachée principale, chef de 
bureau du développement du territoire, à l’effet de signer les pièces ci-après énumérées : 
 

1. Etats liquidatifs et certificats pour paiement relatifs aux dotations et subventions 
2. Lettres de notification de versement d'acompte ou solde, accusés de réception 
 

ARTICLE 7  : En cas d’absence  ou d’empêchement de Mme BUCHOUX, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l’article 6 du présent arrêté sera exercée par Mme Evelyne USTARIZ, ou par Mme Brigitte 
RIGAUDIE, secrétaires administratives de classe supérieure. 
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ARTICLE 8  - Délégation est donnée à : 

- M. Patrick NEVEUX attaché principal, chef du bureau du contrôle de légalité et de l'intercommunalité, chargé 
des fonctions de directeur des relations avec les collectivités territoriales, 

- Mlle Johanna RAKOTOLAHY, attachée, adjointe au chef de bureau du contrôle de légalité et de l’intercommu 
nalité,- Mme Marie-Claude ARMAYAN, attachée, chef du bureau de l'urbanisme, 

- Mme Valérie SOLE, attachée, chef du bureau du contrôle et des dotations budgétaires, 

- M. Stéphane LEDUC, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint au chef du bureau du contrôle et 
des dotations budgétaires, 

- Mme Françoise BUCHOUX, attachée principale, chef du bureau du développement du territoire 

en ce qui concerne la signature des transmissions des documents administratifs, pour les matières rentrant dans 
les attributions de la direction. 

ARTICLE 9  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. NEVEUX, Mlle RAKOTOLAHY, Mme 
ARMAYAN, Mme SOLE et M. LEDUC, et Mme BUCHOUX, la délégation de signature conférée par l'article 
8, sera exercée par : 

- M Bernard RODRIGUEZ, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, ou  Mme Elisabeth PRIEUR ou 
Mme Yveline DALIGAULT, secrétaires administratives de classe supérieure 

-Mme Odile NEUMANN, attachée, 

- M. Patrick FELONNEAU, contrôleur 

- Mme Hélène PAYRE ou M. François SANCHEZ, secrétaires administratifs de classe exceptionnelle, ou Mme 
Michèle MORIN, ou M. Eric SENK, ou M. Philippe MOUGIN, secrétaires administratifs de classe normale. 

- Mme Evelyne USTARIZ ou Mme Brigitte RIGAUDIE, secrétaires administratives de classe supérieure. 

pour les matières entrant dans les attributions de leurs bureaux respectifs. 

ARTICLE 10  : Le précédent arrêté de délégation de signature du 26 juin 2012 est abrogé. 

ARTICLE 11  – Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

  

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012  
Le Préfet, 

  

Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à M. Alain MARMIER, Directeur 
des Ressources Humaines et des  Affaires Financières à la 

Préfecture de la Gironde 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet 2012 nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans la 
région et les départements d’Ile de France ; 

VU l’arrêté fixant l’organigramme de la préfecture de la région Aquitaine 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER - Délégation de signature est donnée à M. Alain MARMIER, directeur des ressources 
humaines et des affaires financières, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes 
décisions et correspondances dans les matières suivantes : 

* Gestion des personnels : 

Pour les personnels administratifs des préfectures de la région Aquitaine :  

- arrêtés portant avancement d'échelons et réduction d'ancienneté, 
- arrêtés octroyant et mettant fin aux différentes positions statutaires suivantes : disponibilité, congé 

parental, congés pour élever un enfant de moins de huit ans, congés pour donner des soins au conjoint, 
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Pour les personnels administratifs des juridictions administratives : 

-arrêtés portant avancement d’échelon et réduction d’ancienneté, 

Pour les personnels administratifs et techniques  de la préfecture de la Gironde 

- arrêtés de mise en congé ordinaire de maladie, en congé de longue durée, en congé de longue maladie, de mise 
en disponibilité d’office (médical), travail à temps partiel, congé de maternité, congé de paternité, 
- états de service et attestations de service, 
- accusés de réception des demandes de liquidation de pensions, 
- états de frais de déplacement 
 

* Concours : 

- arrêtés de composition des jurys de concours pour le recrutement des personnels de catégorie B et C, pour les 
préfectures de la région Aquitaine  
 

* Crédits sociaux :  

- prestations et versements facultatifs au bénéfice des personnels du ministère de l'intérieur  au niveau 
départemental 
- fiches financières et dossiers d'engagement comptable, 
- dossiers de liquidation. 

* Prêts pour l'amélioration de l'habitat : 

- conventions de prêt, 
- états liquidatifs. 

ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain MARMIER, la délégation de signature qui lui 
est conférée par l'articler 1er du présent arrêté sera exercée par Mme Hélène POUJARDIEU, attaché principal, 
chef du bureau régional des ressources humaines, ou en cas d'absence simultanée de M. MARMIER et de 
Mme POUJARDIEU, par Mme Sabine MAINGRAUD, attaché, chef du bureau du pilotage budgétaire régional 
ou par Mme Anne LIMOUSIN, attaché, chef du bureau régional de la formation et des projets professionnels, ou 
par M. Fabrice LESTRADE, attaché principal, chef du service départemental d'action sociale. 

ARTICLE 3 - Délégation de signature est donnée à Mme Hélène POUJARDIEU, chef du bureau régional des 
ressources humaines, à l'effet de signer les pièces énumérées ci-après : 

- arrêtés de mise en congé de maladie ordinaire, de longue durée, de longue maladie, 
- accusés de réception des demandes de liquidation des pensions 
- correspondances courantes ne comportant pas de décision 
- convocations, notes et bordereaux de transmission  
- accusés de réception des dossiers de candidature aux concours, 
- demandes de pièces complémentaires pour les dossiers incomplets, 
- tout courrier concourant à la mise en oeuvre de l'organisation matérielle des concours. 

ARTICLE 4  Délégation est donnée à Mme Sabine MAINGRAUD, chef du bureau du pilotage budgétaire 
régional, à l’effet de signer les pièces énumérées ci après :  

- expression des besoins pour le hors titre 2 du BOP 307, 
- constatation du service fait, 
- correspondances courantes ne comportant pas de décision concernant le pilotage régional du BOP 307 

(titre 2 et hors titre 2). 
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ARTICLE 5 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine MAINGRAUD, la délégation de signature 
qui lui est conférée par l'article 4 du présent arrêté sera exercée par Mme Mireille BARQUIN -LAVIN, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle. 

ARTICLE 6 - Délégation de signature est donnée à Mme Anne LIMOUSIN, chef du bureau régional de la 
formation et des projets professionnels, à l’effet de signer les pièces énumérées ci-après :  

- conventions pédagogiques 
- certification du service fait pour les dépenses de formation pédagogiques, achat de documentation et 

petits matériels 
- états de frais de mission des stagiaires 
- indemnités d’enseignement des formateurs internes 

ARTICLE 7 - Délégation de signature est donnée à M. Fabrice LESTRADE, attaché principal, chef du service 
départemental d'action sociale, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes 
décisions dans les matières suivantes : 

* Crédits sociaux : prestations et versements facultatifs au bénéfice des personnels du ministère de l'intérieur et 
de l'aménagement du territoire  

- fiches financières et dossiers d'engagement comptable, 
- dossiers de liquidation. 

* Prêts pour l'amélioration de l'habitat : 

- conventions de prêt, 
- états liquidatifs. 

ARTICLE 8  -  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice LESTRADE, la délégation de signature qui 
lui est conférée à l'article 7 sera exercée par Mme Annie BOUROUMEAU, attachée. 

ARTICLE 9  : Le précédent arrêté de délégation de signature du 2 mai 2011 est abrogé. 

ARTICLE 10  – Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde est chargée de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

  
 

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
Le Préfet, 

  

Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

Délégation de signature à M. Jean-Louis AURIBAULT, 
Directeur de la Réglementation et des Services au Public à la 

Préfecture de la Gironde 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU la décision d’affectation en date du  22 février 2010 nommant M. Jean-Louis AURIBAULT Directeur de la 
Réglementation et des Services au Public ; 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE PREMIER – Délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis AURIBAULT, Directeur de la 
Réglementation et des Services au Public, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, 
toutes décisions et courriers, dans les matières suivantes : - États de liquidation des dépenses, - Pièces 
justificatives et ordres de remboursement, - Ordres de recettes, pièces comptables de la régie des recettes 
départementales, - Arrêtés prononçant l’annulation de titres inutilisables détenus par la régie des recettes, - 
Arrêtés autorisant les épreuves et manifestations sportives sur la voie publique et sur les terrains privés, - Arrêtés 
portant homologation des terrains d’épreuves sportives. 

 

Circulation  : 

 1) Droits à conduire :  

 - Délivrance et refus de délivrance des permis de conduire nationaux et internationaux, - Décisions en matière 
de suspension provisoire immédiate du permis de conduire  - Décisions en matière de suspension ou de 
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limitation de validité des permis de conduire après visite médicale, - Décisions d’annulation et de retrait des 
permis de conduire frauduleusement obtenus – Décision de restitution de points affectés au permis de conduire, 
après stage de sensibilisation, - Décisions de refus d’échange de permis de conduire étrangers,  - Autorisations 
exceptionnelles de circulation, à certaines périodes, pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes et ceux transportant 
des matières dangereuses,  - Décisions d’agrément des médecins habilités à la pratique de l’examen médical des 
conducteurs- - Décisions d’agrément des centres habilités à procéder à l’examen psychotechnique des 
conducteurs – Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l’ordre administratif. 

2) Système d’immatriculation des véhicules (SIV) : 
 
 Délivrance et refus de délivrance des certificats de situation administrative des véhicules, enregistrement et 
refus d’enregistrement des opérations d’immatriculation sous SIV, - délivrance et refus de délivrance des 
habilitations des professionnels de l'automobile relatives aux opérations d’immatriculation des véhicules, 
Décision de contrôles et décisions de sanctions de ces professionnels. - Agrément, retrait d’agrément et 
indemnisations des gardiens de fourrière. 
 
 
Accueil et Citoyenneté : - Délivrance ou refus de délivrance des cartes nationales d’identité, des passeports, 
autorisations collectives de sortie du territoire de mineurs,  Etablissement ou refus de délivrance de duplicata des 
permis de chasser, Délivrance ou refus de délivrance de titres de circulation des personnes n’ayant en France ni 
domicile ni résidence fixe, Etablissement des arrêtés de rattachement à une commune des personnes circulant en 
France sans domicile ni résidence fixe. 

 

Immigration et intégration : - Avis du Préfet en matière de naturalisation et de réintégration, - Décisions de 
classement sans suite des demandes de naturalisation et de réintégration, - Délivrance de titres de séjour et de 
documents provisoires de séjour, prolongation de visas et visas de retour, accords en matière de regroupement 
familial, - Titres de voyage, sauf-conduits pour les demandeurs d’asile, titres d’identité républicains et 
documents de circulation pour étrangers mineurs, tableaux d’engagement et de mandatement des crédits 
contentieux de la DRSP, toutes correspondances relatives à la gestion et au suivi des centres d’accueil des 
demandeurs d’asile (CADA), toutes correspondances concernant l’instruction des demandes de titres de séjour 
ou d’asile, toutes décisions de refus de délivrance de titres de séjour, de refus de délivrance de documents 
provisoires de séjour et de titres d’identité républicains et documents de circulation pour étrangers mineurs, 
requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l’ordre administratif et judiciaire. 

 
ARTICLE 2 –  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis AURIBAULT, la délégation de signature 
qui lui est conférée par l’article 1er du présent arrêté, sera exercée par Mme Sandrine MUZOTTE, attaché 
principal, chef du service de l’immigration et de l’intégration, en cas d’absence par Mme Julie FREDEFON, 
attaché, chef du bureau de la circulation, en cas d’absence par : Mme Catherine MORAND, attaché, chef du 
bureau de l’accueil et de la citoyenneté, en cas d’absence par M. Laurent CASTAGNA, attaché, chef du bureau 
des cartes grises. 

 
ARTICLE 3 –  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis AURIBAULT , délégation de signature 
est donnée à Mme Catherine MORAND, attaché, chef du bureau de l’accueil et de la citoyenneté, à l’effet de 
signer les pièces énumérées ci-après : - passeports, - cartes nationales d’identité, - autorisations collectives de 
sortie du territoire des mineurs, duplicata des permis de chasser,  titres de circulation des personnes n’ayant en 
France ni domicile ni résidence fixe. 

 

ARTICLE 4 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme MORAND, attaché, chef du bureau de l’accueil et 
de la citoyenneté, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 3 du présent arrêté sera exercée par 
Mme Anne LAFARGOUETTE, secrétaire administratif de classe supérieure. 
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ARTICLE 5 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis AURIBAULT, délégation de signature 
est donnée à Mme Sandrine MUZOTTE, attaché principal, chef du service de l’immigration et de l’intégration, à 
l’effet de signer les documents en matière de séjour et d’asile, de naturalisation et de réintégration. 

 

ARTICLE 6 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine MUZOTTE, attaché principal, chef du 
service de l’immigration et de l’intégration, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er est 
exercée, par M. Jean-François JUZANX, attaché, puis M. Gaël ALGRANTI attaché, puis par M. Gérard 
LABADENS, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, puis  par Mme Michèle VAILLANT, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle, puis par Mlle Stéphanie RUMIEL secrétaire administratif de classe 
normale, puis par .Mme Viviane BAUER, agent contractuel de catégorie B, puis par Mme Claudie RIEU 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, à l’exception des tableaux concernant les crédits contentieux; 
 par Mme Valérie VERGE, attaché principal, puis par Mme Magali BRETHES, attaché, puis par Mme Nativité 
CAUBIT, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, puis par Mme Annie JUZANX, secrétaire 
administratif de classe normale, en ce qui concerne le Pôle Intégration ; puis par Mme Catherine DELGADO, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, puis par Mme Catherine DEZES, secrétaire administratif, en ce 
qui concerne la cellule contentieux et interventions.  

 

ARTICLE 7 –  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis AURIBAULT, délégation de 
signature est donnée à M. Laurent CASTAGNA, attaché, chef du bureau des cartes grises, à l’effet de signer les 
pièces énumérées ci-après : - Délivrance et refus de délivrance des certificats de situation administrative des 
véhicules, Enregistrement et refus d’enregistrement des opérations d’immatriculation sous SIV, - Délivrance et 
refus de délivrance des habilitations des professionnels de l'automobile relatives aux opérations 
d’immatriculation des véhicules, Décision de contrôles et décisions de sanctions de ces professionnels. - 
Agrément, retrait d’agrément et indemnisations des gardiens de fourrière, - État de liquidation des dépenses, - 
Pièces justificatives exécutoires et ordre de remboursement, - Ordres de recettes, pièces comptables de la régie 
des recettes de la préfecture. 

 

ARTICLE 8 –  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent CASTAGNA, attaché, chef du bureau des 
cartes grises, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 7 du présent arrêté sera exercée par M. 
Serge MARCERON, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, puis par Mme Bénédicte CHIRON, 
secrétaire administratif de classe normale, puis par Mme Agnès CARO, secrétaire administratif de classe 
normale. 

 

ARTICLE 9 -  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis AURIBAULT,  délégation de 
signature est donnée à Mme Julie FREDEFON, attaché, chef du bureau de la circulation, à l’effet de signer les 
pièces énumérées ci-après : permis de conduire, permis de conduire internationaux, récépissés et autorisations de 
manifestations sportives, décisions en matière de suspension ou de limitation de validité des permis de conduire 
après visite médicale, décision de restitution de points affectés au permis de conduire après stage de 
sensibilisation, décision en matière de suspension provisoire immédiate du permis de conduire, autorisations 
exceptionnelles de circulation, à certaines périodes, pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes et ceux transportant 
des matières dangereuses,  décisions en matière de commission médicale des conducteurs. 

 

ARTICLE 10  – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie FREDEFON, la délégation de signature qui 
lui est conférée à l’article 9 du présent arrêté, sera exercée par  Mme Atika CHEKROUN attaché puis par Mme 
Monique DUBOIS, secrétaire administratif de classe exceptionnelle,  
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ARTICLE 11  : Le précèdent arrêté de délégation de signature du 25 novembre 2011 est abrogé. 

 

ARTICLE 12 -   Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

  

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 

Le Préfet 

 

Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P. 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à Mme Anne LIMOUSIN, Déléguée 
Régionale à la Formation Aquitaine 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU la lettre n° 1639 du 19 novembre 1998 de M. le Directeur Général de l'Administration du Ministère de 
l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire qui fixe le cadre de l'exercice des fonctions du délégué au travers 
d'une lettre de mission ; 

VU le décret du  23 juillet 2012  nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU la décision du 3 décembre 2009 portant affectation de Mme Anne LIMOUSIN à la Délégation régionale à la 
formation  Aquitaine, 

SUR PROPOSITION de Mme la  secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à Mme Anne LIMOUSIN, attachée  
d'administration du Ministère de l’Intérieur, déléguée régionale à la formation Aquitaine, dans le cadre de ses 
attributions, pour signer les pièces désignées ci-après  

* Bons de commandes et conventions concernant les chapitres : 

0307 article 53 code imputation MK, QX, UL, PB, QG, LY, TD, QR, SV, SW, SJ, PG, QJ, MM. 

0216 article 31 code imputation KQ, J, MK, ML, MM, MR, MS, MZ, PK, PL, QJ, OX, QY, QZ, RB, RC, RD, 
RE, RF, SF, SW, TD, TG, TH, TJ, VJ. 

0216 article 41 code imputation YQ, YS, D2, P7.  

* Certification des factures ou états à mandater sur les chapitres : 
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0307 article 53 code imputation MK, QX, UL, PB, QG, LY, TD, QR, SV, SW, SJ, PG, QJ, MM. 

0216 article 31 code imputation KQ, J, MK, ML, MM, MR, MS, MZ, PK, PL, QJ, OX, QY, QZ, RB, RC, RD, 
RE, RF, SF, SW, TD, TG, TH, TJ, VJ. 

0216 article 41 code imputation YQ, YS, D2, P7. 

* Bons constatant la livraison de matériels ou de fournitures 

* Notation des agents travaillant à la délégation 

* Ordre de mission pour les agents travaillant à la délégation 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est également donnée à Mme Anne LIMOUSIN pour: 

-établir et mettre en oeuvre le programme annuel de formation régionale sous l’autorité de Mme la  secrétaire 
générale. Ce programme est établi après coordination des responsables de formation des préfectures de la région 
Aquitaine, 

-établir et signer les cahiers des charges des actions de formation  et les conventions y afférent; 

- -délivrer les attestations de services faits. 

ARTCLE 3 :  Le précédent arrêté de délégation de signature du 2 mai 2011 est abrogé. 

ARTICLE 4  -  Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde est chargée de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

  
  Fait à BORDEAUX le 29 août 2012 

 

   
Le Préfet  

 
 

 
Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P 
Pôle Juridique et contentieux 

 

  
ARRETE DU 29 août 2012 

  

 

 

Délégation de signature au colonel Jean-Paul 
DECELLIERES, directeur départemental des services 

d'incendie et de secours de la Gironde 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L 1424-33 ; 

VU le code de la construction et de l'habitat ; 

VU le décret n° 90-853 du 25 septembre 1990 modifié, portant statut particulier du cadre d'emploi des 
capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs pompiers professionnels ; 

VU le décret du 26 juillet 2012, nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense sud-ouest, préfet de la Gironde ;  

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 9 juin 2000, portant nomination du colonel de sapeurs pompiers 
professionnels, Jean-Paul DECELLIERES, en qualité de directeur départemental des services d'incendie et de 
secours de la Gironde, à compter du 1er juillet 2000 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 octobre 1995 constituant la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité dans le département de la Gironde ; 

VU l'arrêté préfectoral du 7 décembre 1995 portant constitution et fonctionnement de la sous-commission 
départementale E.R.P-I.G.H. de sécurité et d'accessibilité ; 

VU l'arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet, directeur de 
cabinet du préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense sud-ouest, préfet de la Gironde, pour les 
affaires relevant du service départemental d'incendie et de secours ; 

SUR PROPOSITION du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
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ARRETE 

ARTICLE PREMIER  - Délégation de signature est donnée au colonel Jean-Paul DECELLIERES, directeur 
départemental des services d'incendie et de secours de la Gironde, à l'effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions et compétences : 

- les copies conformes de pièces administratives et comptables ; 

- les diplômes et certificats propres à la fonction de sapeur-pompier professionnel ou volontaire ; 

- les correspondances courantes concernant la mise en oeuvre opérationnelle des moyens de secours contre 
l'incendie, à l'exception des correspondances adressées aux ministères, parlementaires, conseillers régionaux et 
conseillers généraux, qui ne sont ni des communications de pièces, ni des demandes d'informations; 

- les attestations de conformité des chapiteaux, tentes et structures itinérantes ; 

- les avis concernant les études relatives à la prévention des risques d'incendie et de panique, ainsi que celles 
concernant la prévision. 

- les bordereaux de transmission des dossiers à destination des commissions administratives paritaires 
nationales ; 

- les listes et états nominatifs des officiers remplissant les conditions pour figurer aux tableaux d’avancement à 
destination des commissions administratives paritaires nationales ; 

 

ARTICLE 2  - En cas d'absence ou d'empêchement du colonel Jean-Paul DECELLIERES, délégation de 
signature est donnée : 

pour toutes les attributions et compétences qui lui sont confiées :  

- au colonel Dominique MATHIEU 

- au colonel Dominique BONJOUR 

pour les avis et correspondances pour la sous-commission technique de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité : 

- au lieutenant-colonel  Philippe PIQUER. 

 

ARTICLE 3  - En cas d'absence ou d'empêchement du colonel Jean-Paul DECELLIERES, la présidence de la 
sous-commission départementale E.R.P-I.G.H. agissant en formation commune sécurité incendie et accessibilité 
aux personnes handicapées est assurée par : 

- le colonel Dominique MATHIEU 

- le colonel Dominique BONJOUR 

- le lieutenant-colonel Philippe PIQUER 
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ARTICLE 4  : Le présent arrêté sera notifié aux colonels DECELLIERES, MATHIEU et BONJOUR ainsi qu’au 
lieutenant-colonel PIQUER ; 

ARTICLE 5 :  Le précédent arrêté de délégation de signature du 9 mai 2011 est abrogé 

ARTICLE 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur du service interministériel régional de défense et 
de protection civile, le directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Gironde, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Gironde et au recueil des actes administratifs du Service départemental d’incendie et de 
secours de la Gironde. 

  

  

Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
Le Préfet, 

  

Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA 
GIRONDE 
DIRECTION des Affaires 
Juridiques et Libertés Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à Mme Paule LAGRASTA, Directrice 
Départementale de la Cohésion Sociale de la Gironde 

 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code des marchés publics; 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative à la loi de finances, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 132 
; 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relative au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret du 26 juillet 20129 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet 
de la zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu l’arrêté ministériel du 4 mars 2010 nommant Madame Paule LAGRASTA, directrice départementale de la 
cohésion sociale ; 
Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture, 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er  : Délégation de signature est donnée à Madame Paule LAGRASTA, directrice départementale 
interministérielle de la cohésion sociale, à l’effet de signer tous actes de gestion interne à sa direction. 
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ARTICLE 2  : Délégation de signature est donnée à Madame Paule LAGRASTA, directrice départementale 
interministérielle de la cohésion sociale, à l’effet de signer tous actes, documents administratifs, rapports, 
conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions relevant de sa direction, à l’exception :  
 
1- des actes à portée réglementaire ; 
2- des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, 
annulations, retraits d’agréments ou d’autorisations ainsi que les décisions de refus, lorsqu’ils relèvent d’une 
appréciation discrétionnaire ; 
3- des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux ; 
4- des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ; 
5- des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageant 
financièrement l’Etat ; 
6- des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ; 
7- des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ; 
8- des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes juridictions; 
9- des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000€ et des 
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 € ; 
 
ARTICLE 3  : Madame Paule LAGRASTA, directrice départementale interministérielle à la direction 
départementale de la cohésion sociale est habilitée à présenter, devant les juridictions administratives et 
judiciaires, les observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de 
l’Etat ; 
 
ARTICLE 4  : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Paule LAGRASTA, directrice départementale 
interministérielle à la direction départementale de la cohésion sociale, Monsieur GRALL, directeur 
départemental adjoint reçoit délégation de signature dans les conditions fixées aux articles 1, 2 et 3 du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 5  : Madame Paule LAGRASTA, directrice départementale interministérielle à la direction 
départementale de la cohésion sociale  peut subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’elle aura désignés par 
arrêté pour les domaines relevant de leur activité au sein du service. 
 
ARTICLE 6  : Le présent arrêté abroge et remplace le précédent arrêté préfectoral en date du 2 mai 2011. 
 
ARTICLE 7  Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde,  Madame la directrice 
départementale interministérielle à la direction départementale de la cohésion sociale, et Monsieur le directeur 
départemental adjoint de la direction  départementale de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la  
Gironde 
 
 
 
        Fait à BORDEAUX le 29 août 2012 
        Le PREFET 
 
 
 
 
        Michel DELPUECH 
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
LIBERTES PUBLIQUES 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à M. Yves CHARLES, Directeur 
Départemental de la Protection des Populations de la 

Gironde 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU le code de la consommation ; 

VU le code rural ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU le code pénal ; 

VU le code de procédure pénale ; 

VU le code de commerce 

VU le code du tourisme ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative à la loi de finances ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; notamment son article 132 

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et les départements modifié par le décret n°2009-176 du 16 février 2009 ; 

VU le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 

VU la loi n°96-1139 du 26 décembre 1996, relative à la collecte et à l’élimination des cadavres d’animaux et des 
déchets d’abattoir et modifiant le code rural ; 

VU le décret n°96-1229 du 27 décembre 1996, relatif au service public d’équarrissage ; 

VU le décret du 26 juillet 2012 nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet du département de la Gironde; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral portant organisation de la direction départementale interministérielle de la protection des 
populations de la Gironde ; 
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VU l’arrêté ministériel du 1er janvier 2010 nommant M Yves CHARLES directeur départemental de la protection 
des populations à compter du  3 janvier 2010; 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde ; 

ARRETE   

ARTICLE PREMIER  : Délégation de signature est donnée à Monsieur Yves CHARLES, directeur 
départemental interministériel de la Protection des Populations de la Gironde, à l’effet de signer tous actes de 
gestion interne à sa direction. 

ARTICLE 2  : Délégation de signature est donnée à Monsieur Yves CHARLES, directeur départemental 
interministériel de la Protection des Populations de la Gironde, à l’effet de signer tous des actes, documents 
administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances dans le cadre des missions relevant de sa 
direction, à l’exclusion :  

- 1-des actes à portée réglementaire   

- 2-des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, 
annulations, retraits d’agréments ou d’autorisations ainsi que les décisions de refus, lorsqu’elles 
relèvent d’une appréciation discrétionnaire les contentieux portés devant la juridiction administrative ; 

- 3-des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux  

- 4- des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ; 

- 5-des conventions de tous ordres avec les collectivités territoriales ou des établissements publics 
engageant financièrement l’Etat ; 

- 6-des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ; 

- 7-des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ; 

- 8-des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et des 
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 € :  

ARTICLE 3  : Monsieur Yves CHARLES, directeur départemental interministériel de la Protection des 
Populations de la Gironde est habilité à présenter, devant les juridictions administratives et judiciaires, les 
observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’Etat. 

ARTICLE 4  : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves CHARLES, directeur départemental 
interministériel de la Protection des Populations de la Gironde, la délégation de signature qui lui est conférées 
sera exercée par Monsieur Pierre PARRIAUD, directeur départemental adjoint de la Protection des Populations 
de la Gironde.  

ARTICLE 5 : Monsieur Yves CHARLES peut subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’il aura désignés 
par arrêté, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service. 

ARTICLE 6 : : Le précédent arrêté de délégation de signature du 15 février 2012 est abrogé. 
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ARTICLE 7 : Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, et le directeur départemental de la 
Protection des Populations de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

 
Fait à Bordeaux, le 29 août 2012 
Le Préfet, 
 
 
 
Michel DELPUECH 

 

 
 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 34 - du 29 août 2012 page 61



 
 
 
PREFECTURE de la GIRONDE 
DAJLP 
Pôle Juridique et Contentieux 
 
 

 

  ARRETE DU 29 août 2012 

 

 

Délégation de signature à Monsieur Michel DUVETTE, Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR  

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des marchés publics ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code forestier ; 
Vu le code rural ; 
Vu le code de l’urbanisme ; 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative à la loi de finances ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 132 ; 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relative au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret du 26 juillet 2012 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet de 
la zone de défense Sud-ouest, préfet de la Gironde; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu l’arrêté interministériel du  2 janvier 2010 nommant Monsieur Michel DUVETTE directeur départemental 
interministériel à la direction départementale des territoires et de la mer de la Gironde ; 
Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er  : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel DUVETTE directeur départemental 
interministériel à la direction départementale des territoires et de la mer, à l’effet de signer tous actes de gestion 
interne à sa direction. 
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ARTICLE 2  : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel DUVETTE directeur départemental 
interministériel à la direction départementale des territoires et de la mer, à l’effet de signer tous actes, documents 
administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions relevant de sa 
direction, à l’exception : 
 
1. des actes à portée réglementaire ; 
2. des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, 
annulations, retraits d’agréments ou d’autorisations ainsi que les décisions de refus, lorsqu’ils relèvent d’une 
appréciation discrétionnaire ; 
3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux ; 
4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ; 
5. des autorisations dans les domaines des installations classées pour la protection de l’environnement et de la 
police des eaux ; 
6. des décisions en matière de permis de construire lorsque l’instruction révèle des avis divergents ; 
7. des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageant 
financièrement l’Etat ; 
8. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ; 
9. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ; 
10. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes juridictions ; 
11. des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000€ et des 
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €. 
 
 
ARTICLE 3  : Monsieur Michel DUVETTE directeur départemental interministériel à la direction 
départementale des territoires et de la mer est habilité à présenter, devant les juridictions administratives et 
judiciaires, les observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’Etat. 
 
ARTICLE 4  : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel DUVETTE directeur départemental 
interministériel à la direction départementale des territoires et de la mer, Messieurs IEMMOLO et MEVELLEC, 
directeurs départementaux adjoints reçoivent délégation de signature dans les conditions fixées aux articles 1, 2 
et 3 du présent arrêtés. 
 
ARTICLE 5  : Monsieur Michel DUVETTE directeur départemental interministériel à la direction 
départementale des territoires et de la mer peut subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’il aura désignés 
par arrêté pour les domaines relevant de leur activité au sein du service. 
 
ARTICLE 6  : Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral en date du 2 mai 2011 portant délégation de signature 
à M. Michel DUVETTE, directeur départemental interministériel à la direction départementale des territoires et 
de la mer. 
 
ARTICLE 7  : Mme la Secrétaire Générale et le directeur départemental interministériel à la direction 
départementale des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde 
 
 
 
 
        Fait à BORDEAUX le 29 août 2012 
        Le PREFET 
 
 
 
 
        Michel DELPUECH 
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